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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Après l’alinéa 165, insérer l’alinéa suivant : 

« Les femmes victimes de violences intrafamiliales ou victimes de violences sexuelles seront 
accueillie dans un espace dédié dans au moins un commissariat de la ville ou dans au moins une 
gendarmerie de la commune. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit d’un amendement de repli de l’amendement précédent.


